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	TOILE DE FOND

	Prise de position de l’UPSA sur le thème «Garage et Environnement»



	En tant qu’interlocuteurs des automobilistes, les garages suisses sont des coordinateurs compétents en ce qui concerne l’achat et l’entretien de véhicules. Ce faisant, il faut tenir compte que les automobilistes développent de plus en plus souvent une conscience écologique et énergétique. Ils attendent de leur garage des compétences et des prestations correspondantes, afin de recevoir des conseils et des services sur tout ce qui touche à l’automobile. L’UPSA, Union professionnelle suisse de l’automobile, en tant qu’association professionnelle et de branche, soutient ses membres dans leurs activités professionnelles et entrepreneuriales. Le document de synthèse suivant expose la position de l’UPSA sur le thème «Garage et Environnement».



	Les véhicules motorisés sont un élément indispensable de la vie quotidienne et de l’économie suisse. L’UPSA, Union professionnelle suisse de l’automobile, y joue un rôle prépondérant. La majeure partie de ces véhicules est mise en circulation par le biais d’entreprises UPSA. Les garagistes UPSA donnent des conseils lors de l’achat, assurent leur disponibilité et offrent des prestations en matière de reprise, de revente ou de financement. En tant qu’association professionnelle et de branche, l’UPSA est responsable de la globalité de la formation et de la formation continue dans la branche automobile. A la demande des cantons, l’UPSA organise des contrôles dans les entreprises de garage dans les domaines suivants: Protection des eaux, éliminations des déchets, stockage ainsi que le recyclage des vapeurs de carburant des pompes.

Les véhicules ont aussi besoin d’énergie et sont à l’origine d’une certaine pollution. Pour ce qui est des polluants atmosphériques (oxydes d’azote, particules fines, monoxyde de carbone), la politique suisse sur la protection de l’air veut atteindre le niveau de qualité de l’air des années 60. Grâce à des normes sur les gaz d’échappement plus sévères, des catalyseurs ainsi que des filtres à particules pour les diesels, la pollution par le trafic routier a été réduite de matière notable. Les futures normes Euro-5/-6 vont permettre de continuer à réduire ces émissions et les  objectifs en matière de protection de l’air seront atteints.

C’est pourquoi l’efficience énergétique sera primordiale à l’avenir. La question quant à savoir combien d’énergie nous avons besoin au quotidien et pour quoi faire, devient de plus en plus relevante. Plus le thème ‘énergie’ est important, plus les technologies utilisées seront importantes. C’est pourquoi le rôle de l’UPSA va gagner en importance de concert avec celle de la question sur l’énergie. Ce faisant l’UPSA s’entend aussi comme étant l’avocat de l’acheteur de voiture et s’engage pour que les mesures étatiques prennent en compte le quotidien de vente dans les halls d’expositions. 

Le carbone est une pierre de construction de tous les êtres vivants et est échangé dans l’air – entre autre – sous forme de monoxyde de carbone (CO2). Le CO2 est également l’un des premiers responsables de l’effet de serre qui est renforcé par la combustion d’énergie fossile. Les carburants (sans l’avionique) représentent environ un tiers de ses émissions à effet de serre anthropogènes. La Suisse, dans le cadre du protocole de Kyoto et de la loi sur le CO2, s’est engagée à une réduction de CO2 originaire des carburants jusqu’en 2010 de -8% par rapport à 1990.

Des mesures quant à la réduction des gaz à effet de serre doivent s’appuyer sur les trois piliers suivants: le bénévolat, l’exploitation du potentiel de réduction technique, ainsi que les mesures prises à l’étranger. Il faut en particulier tenir compte du nombre restreint d’alternatives pour les automobilistes, raison pour laquelle il faut éviter des taxes plus élevées sur les carburants. L’UPSA veut conserver la mobilité motorisée individuelle et améliorer son efficience énergétique ainsi que sa compatibilité environnementale par le biais de l’encouragement des technologies correspondantes. 

L’UPSA exige que la Suisse renonce à faire cavalier seul et à introduire précocement les futures normes antipollution européennes. Les objectifs de l’UE en matière de réduction de CO2 ne peuvent être adoptés que sous condition d’une prise en compte mesurée de la réalité suisse. Finalement, c’est le client qui choisit. Il est du devoir des garagistes UPSA d’aider les clients à mettre en œuvre leurs préférences. Les questions relevantes en matière d’environnement et d’énergie sont souvent complexes et peuvent en demander trop au client. Le but de l’UPSA est alors d’exposer au client de manière active et grâce à un savoir compétent toutes les possibilités existantes lors de l’achat et pour le service, dans le but de voir le client en tout point satisfait de sa décision d’achat. 



	L’UPSA, Union professionnelle suisse de l’automobile

L’UPSA a été fondée en 1927 comme organisation faîtière des garagistes suisses. Près de 4'000 petites, moyennes et grandes entreprises, représentations de marques et entreprises indépendantes sont membres auprès de l’UPSA. Au total 31'000 collaborateurs des entreprises UPSA – dont 10'000 personnes en formation – vendent, entretiennent et réparent la plus grande partie du parc automobile suisse qui compte près de 5 millions de véhicules.

Pour de plus amples informations, veuillez vous adresser à: Monique Baldinger, Cheffe de projet de la communication, UPSA, tél. 031 307 15 15, fax 031 307 15 16, courriel: monique.baldinger@agvs.ch

Textes et illustrations à télécharger sur www.agvs.ch sous «Médias»
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